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Édito

3 504 logements répartis dans 
49 communes
8 306 habitants 
35 collaborateurs

Partenord Sambre Avesnois
Les Provinces Française
1, rue de Normandie
59600 Maubeuge

Une équipe à votre service

De nouveaux outils pour  
répondre à une demande  
de logements plus pressante

Didier Manier
Président de Partenord Habitat
Conseiller général du Nord

A ujourd’hui le logement constitue le poste de dépenses le plus important 
pour les ménages, les locataires y consacrent le quart de leurs revenus, 
parfois plus du tiers pour les plus modestes. Pour les familles, trouver 
un logement abordable est devenu une priorité cruciale. Les chiffres en  

témoignent  : 2009, notre Office comptabilisait 23079 demandes en attente, en 
2010, on atteint les 29 690. Près de 30% d’augmentation.
La crise est aiguë pourtant le désengagement de l’Etat s’accentue. A la fin des aides 
à la pierre s’ajoutera cette année une taxe de 245 millions d’euros prélevée sur 
les bailleurs sociaux privant encore notre Office de moyens qui auraient pu être  
consacrés au développement de notre offre de logements.
Pour autant, notre mobilisation reste intacte. Partenord Habitat investit en 2010,  
24 millions d’euros dans la réhabilitation et grâce aux efforts conjoints des collectivi-
tés territoriales, 697 logements ont été construits sur 32 communes du Département.
C’est dans ce même esprit partenarial que sont menées nos politiques d’attribu-
tions. Afin de garantir équité, transparence et d’être en prise directe avec les réa-
lités territoriales, nous avons créé 10 commissions d’attribution décentralisées.  
Dans le strict respect de la réglementation, collaborateurs de Partenord, élus locaux, 
administrateurs, agissent ainsi au plus près de la demande, en lien avec les spécifi-
cités de chaque territoire. Et pour accompagner au mieux les familles, notons cette 
innovation alliée à la refonte de notre site internet en 2010 : la demande de loge-
ment en ligne. Une avancée majeure qui facilite les démarches, raccourcit les délais. 
Comme il nous faut être plus réactif face à l’urgence qui s’impose, ce nouvel outil 
doit nous permettre d’agir avec plus d’efficacité, de répondre comme il se doit, plus 
rapidement, à une demande toujours plus pressante mais légitime et surtout de por-
ter au meilleur niveau le service rendu à nos clients-locataires.
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PRÉSENTAT ION

La commission d’attribution des logements

La commission d'att r ibut ion des logements a pour mission de procéder 
à l 'examen des demandes de logement conformément à la lég is lat ion 
en vigueur,  dans un espr i t  de transparence et d'équité.  

Partenord Sambre Avesnois 

Proximité et qualité de service, 
fondements de l’organisation territoriale

P our agir au plus près des réalités locales et des besoins des habitants, Partenord Habitat a fait le 
choix de la décentraliser. Elle est composée de 6 administrateurs dont 1 représentant de locataires,  

du maire de la commune concernée par l’attribution, ou de son représentant.

Serge LegendreMarcel Dehoux

 

Lionel Meuris Jeanne Delannoy Pierre TrenteseauxPhilippe Dronsart
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La gest ion quotidienne de la relat ion avec les locataires et du 
patr imoine est assurée par la présence au plus près des réal i tés 
locales d'un réseau d'agences, d’antennes et de points service.

Point service Direction de territoire

Un numéro unique accessible 24h/24 nous 
permet d’être à l ’écoute des préoccupat ions 
des habitants.

L a qual i té de ce mai l lage terr i tor ia l  et des personnels qui le const i tuent nous permet 
d'appor ter des réponses "sur mesure" aux demandes et besoins de nos cl ients-

locataires et des Nordistes.
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Partenord Sambre Avesnois 

Au plus près des réalités 
locales et des besoins  
des habitants

Marcel Dehoux
Administrateur de Partenord Habitat
Président de la commission d’attribution 
des logements décentralisée de  
Partenord Sambre Avesnois

PRÉSENTATION

L a commission d’att r ibut ion des logements Par tenord Sambre Avesnois que 
j ’a i  l ’honneur de présider se réunit deux fois par mois.  El le est composée de 
membres délégués par le consei l  d’administrat ion, y compris de représen-
tants des locataires, et d’un représentant de la commune concernée par le 

logement à att r ibuer.
Cette commission étudie les demandes de logement conformément à la réglemen-
tat ion très str icte en la matière.
El le ag i t  en tenant compte de nombreux paramètres :  mutat ion des locataires de 
notre patr imoine, ancienneté du dossier,  urgence du relogement, obl igat ion l iée à 
la loi  « DALO »,  réservat ion préfectorale pour cer tains fonct ionnaires, mutat ion pro-
fessionnel le… 
Nos décis ions sont toujours pr ises en concer tat ion avec les maires dans un espr i t 
de transparence et d’object iv i té.
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ORGAN ISAT ION

Agir au quotidien au plus 
près  des réalités locales 

1
Renaud maesen

17B Bat Champagne
59600 Maubeuge

Point servicE MAUBEUGE - CENTRE VILLE

Responsable de secteur

stéphane molle
Technicien  
de secteur

Commerciale  
de secteur

lucie bousquier

2
michel balestrie

Rdc Immeuble 175
rue de la Paix
59168 Boussois

Point service VAL DE SAMBRE

Responsable de secteur

LAURENT CUVILLY
Technicien  
de secteur

Commerciale  
de secteur

patricia devezeaud

Responsable de secteur

3
sébastien delplanque

11 Immeuble Vauban
59530 Le Quesnoy

Point service PAYS QUERCITAIN

jérémie dommery
Technicien 
de secteur

Commerciale  
de secteur

fabienne flamme

Responsable de secteur

4
mickaël legros

12, rue Saint Barthélémy
59440 Avesnes-sur-Helpe

Point service AVESNOIS

jérémy jupin
Technicien 
de secteur

Commercial 
de secteur

sebastien bonnet

4 points service pour agir  
quotidiennement auprès des habitants

L ’o r g a n i s a t i o n  d e  P a r t e n o r d  H a b i t a t  r e p o s e  s u r  u n  s e r v i c e 
d e  q u a l i t é  p r i v i l é g i a n t  l a  p r o x i m i t é  p o u r  u n e  p l u s  g r a n d e 
r é a c t i v i t é  a u  b é n é f i c e  d e  n o s  c l i e n t s - l o c a t a i r e s . 

L e point service, implanté au coeur du patrimoine, constitue une structure de gestion adaptée dont 
l’objectif est d’apporter un service rapide et efficace à tous les niveaux de la relation avec l’habitant :  

de l’attribution d’un logement à la résilisation en passant par le traitement de la réclamation ou encore 
la demande de mutation.
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Agir au quotidien au plus 
près  des réalités locales 

ORGANISATION

L’année 2010 a connu une très for te progres-
s ion (+ 63%) du nombre de  mutat ions  au 

sein de notre parc,  passant de 68 en 2009 à 
111 en 2010 pour un  nombre d’att r ibut ions 
annuel de 555 logements. Ceci i l lustre notre 
volonté d’appor ter à nos cl ients- locataires une 
solut ion résident iel le sur mesure  accompa-
gnant  leur  parcours de vie. Le développement 
impor tant de produits nouveaux a permis de 
répondre favorablement aux attentes expr i -
mées, du fai t  de la pr ise  en compte de ces 
dernières dans la déf ini t ion des programmes 
de  construct ion. Cette analyse permet de favo-
r iser largement la mixi té sociale. 
La demande de logement progresse de 11,50%. 
En matière d’att r ibut ions, on constate une évo-
lut ion posit ive en direct ion des couples et une 
légère baisse des personnes isolées. Une large 
par t des logements (82%) est att r ibuée à des 

famil les disposant d’un revenu infér ieur à 60% 
des plafonds de ressources, ce qui t raduit la di f-
f icul té à préserver la solvabi l i té des ménages.
Ce sont les enjeux de demain qui s ’expr iment 
en ces termes et les solut ions ne sont pas 
s imples à mettre en place. Le coût des charges  
locat ives devra cont inuer à être maîtr isé de plus 
en plus à un moment où le pr ix des énerg ies 
ne cesse d’augmenter.  C’est un des  thèmes 
majeur de la stratég ie patr imoniale de Par te-
nord Habitat qui a d’ores et déjà intégré le Gre-
nel le I I  de l ’environnement dans ses pr ior i tés 
d’ intervent ion.

Répondre aux besoins 
tout en favorisant le  
parcours résidentiel

Jean-Michel De Ré
Animatrice commerciale 
Partenord Sambre Avesnois

Directeur de territoire
Partenord Sambre Avesnois

Isabelle Peleriaux

Témoignages
              

Sébastien Delplanque, responsable de secteur
Une attr ibut ion se déf ini t  tout d’abord comme une 
adéquat ion entre les prospects et le futur l ieu d’ha-
bitat ion,  cette adéquat ion tend par la suite à muter 
en tremplin pour des jeunes, en main tendue pour 
des famil les et enf in en accompagnement pour des 
plus anciens.

Lucie Bousquier, commerciale de secteur
Le métier de commerciale de secteur demande r igu-
eur et respect des procédures. I l  est enr ichissant tant 
sur le plan technique que sur le plan humain : i l 
ne repose pas seulement sur une bonne appl icat ion 
du mode opératoire mais également sur une bonne 
écoute des attentes de nos prospects.

Sébastien Bonnet, commercial de secteur
L’organisat ion par secteur pr iv i lég ie le contact 
direct avec nos cl ients.  Cet ancrage terr i tor ia l  et 
l ’act iv i té soutenue des commissions d’att r ibut ions  
(2 par mois) ont permis d’ instruire plus de dossiers 
que l ’an dernier (plus 20%) et d’ampli f ier le nombre 
de mutat ions à hauteur de plus de 60%.

t
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ANALYSE

2010 
           Demandes, attributions et mutations

P a r t e n o r d  H a b i t a t   g è r e  s a  d e m a n d e  d e  l o g e m e n t s  d a n s  l e 
r e s p e c t  d u  c a d r e  r é g l e m e n t a i r e  e t  d e s  p a r t e n a r i a t s  l o c a u x . 

A ccuei l l i r  les ménages à revenus modestes, t ra i ter pr ior i ta i rement les ménages en 
g rande dif f icul té, respecter l ’object i f  de mixi té sociale, faci l i ter les parcours résiden-

t iels ,  prendre en compte la diversi té de la demande tout en contr ibuant à la la déf ini t ion 
des pol i t iques locales dans le respect de l ’égal i té de trai tement, tel le est la vocat ion du 
bai l leur social .  Dans ce contexte, l ’object i f  est de sat isfai re des demandes expr imées par 
les habitants tout en favor isant l ’adéquat ion composit ion famil ia le / ressources / caracté-
r ist iques du logement.
Au regard de cette approche complexe et mult icr i tère, dans un environnement en constante 
mutat ion et de plus en plus contraint ,  l ’exercice représente par fois un vér i table déf i .
 

Satisfaire les besoins  
exprimés par les habitants 

D e m a n d e s A t t ribu    t i o n s Mu  ta t i o n s

29 690 4 371 1159

2 471 555 111

Partenord Habitat  

Partenord Sambre Avesnois

Taux de rotation

22 %

15 %

20 %

27 %

PA R TENO    R D 
H A B I TAT

PA R TENO    R D 
S a m br  e  A v e s n o is

   9 % 11 %

Ratio
Attributions / Demandes 

Ratio
MUTATIONS / Attributions
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ANALYSE

D epuis deux ans, Partenord Sambre Avesnois connaît 
une forte progression du nombre de demandes de 

logements, soit une augmentation de 11,5% de 2009 à 
2010. 100 demandes ont plus de 24 mois (soit 4%), ce 
qui situe le territoire largement en dessous de la moyenne 
de Partenord Habitat.
On constate une part importante (61%) des demandes 
exprimées par les couples dont la tranche d’âge est com-
prise entre 30 et 64 ans. Une évolution du profil des 

demandeurs avec des revenus très faibles, 91% font réfé-
rence aux plafonds de ressources PLAI et une composition 
familiale de type personne isolée pour 34%. 
Cette progression du nombre de demandeurs a permis 
l’instruction d’un plus grand nombre de dossiers en com-
mission d’attribution. 1496 demandes de logements pré-
sentées en commission en 2010 contre 1252 en 2009, 
soit une augmentation de 19,48%. 

La demande de logements

60 %

32 % 30 %

34 %

32 % 34 %

32 %

89 % 91 %

6 %

36 % 36 %

7 %

2 % 2 %

61 %

9 % 7 %

Partenord Habitat  Âge

Partenord Habitat  Composition
familiale

ressourcesPartenord Habitat  

Partenord Sambre Avesnois

Partenord Sambre Avesnois

Partenord Sambre Avesnois

< 30 ans

> 65 ans

30 - 64 ans

Personnes isolées

Couples

Familles monoparentales

< 60 % des plafonds

> 100 % des plafonds

60 % - 100 % des plafonds
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ANALYSE

E n 2010, la commission d’attribution des logements a 
procédé à 555 attributions, 20% d’entre elles étant des 

mutations de nos locataires au sein du patrimoine. Les muta-
tions augmentent de 63,23% par rapport à 2009.
Partenord Sambre Avesnois propose en priorité les logements 
neufs aux locataires en place au titre du parcours résidentiel.
56% des attributions ont été effectuées en direction des 
couples et 34% en faveur des personnes isolées. La part 
des ménages attributaires à très faibles ressources aug-
mente : 82% d’entre eux font référence aux plafonds PLAI, 
ce pourcentage étant supérieur à la moyenne de Parte-
nord Habitat qui s’élève à 79%.

21 commissions d’attribution ont été organisées en 2010 
pour instruire un nombre de dossiers plus important, 
généré par un taux de rotation soutenu et des nouvelles 
livraisons : 108 logements en 2010.
Nous constatons un impact moindre des désignations DALO en 
Sambre Avesnois : 6 désignations en 2009 pour 2 relogements.
Nous sommes attentifs également aux relogements géné-
rés par le Plan Départemental d’Action Pour Le Logement 
Des Personnes Défavorisées (PDALPD), en partenariat 
avec le Comité technique d’analyse et d’orientation issu 
du Droit Au Logement Opposable DALO. 11 attributions 
ont été prises en compte à ce titre.

Les attributions de logements

Âge

Composition
familiale

ressources

< 30 ans

> 65 ans

30 - 64 ans

Personnes isolées

Couples

Familles monoparentales

< 60 % des plafonds

> 100 % des plafonds

60 % - 100 % des plafonds

Partenord Habitat  

Partenord Habitat  

Partenord Habitat  

Partenord Sambre Avesnois

Partenord Sambre Avesnois

Partenord Sambre Avesnois

36 % 39 %

28 % 34 %

79 % 82 %

7 % 7 %

58 % 55 %

1 % 1 %

57 % 54 %

14 % 11 %

20 % 17 %



11Rapport annuel 2010 - Sambre Avesnois

ANALYSE

82% des familles disposent d’un revenu inférieur à 
60% du revenu plafond (74% en moyenne pour l’of-

fice). Il s’agit du chiffre le plus important du département.
Les couples dominent l’occupation de nos logements pour 
39%, cependant une proportion importante de personnes 
isolées (37%) et de familles monoparentales (24%) 
occupe notre parc de logements.
Partenord Sambre Avesnois priorise le développement 

d’une offre adaptée, en faisant par exemple l’acquisition 
de logements PLAI et PLUS pour les familles à faibles reve-
nus.
Le parcours résidentiel reste une priorité avec une prise 
en compte dans nos nouvelles livraisons de l’adaptation 
des logements aux personnes à mobilité réduite afin de 
répondre à la demande de nos locataires les plus âgés, 
22% de nos familles ayant 65 ans et plus.	

L’occupation sociale

Âge

Composition
familiale

ressources

< 30 ans

> 65 ans

30 - 64 ans

Personnes isolées

Couples

Familles monoparentales

< 60 % des plafonds

> 100 % des plafonds

60 % - 100 % des plafonds

Partenord Habitat  

Partenord Habitat  

Partenord Habitat  

Partenord Sambre Avesnois

Partenord Sambre Avesnois

Partenord Sambre Avesnois

13 %

36 %

74 % 82 %

37 %

14 %
22 %

42 %

3 % 2 %

39 %

22 %

65 %

22 %

23 % 16 %

24 %

64 %
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NOUVEAUTÉS

La demande de logement : 
du papier au web 

En 2010, le s i te internet de Par tenord Habitat a été ent ièrement 
refondu. Plus dynamique, plus r iche et interact i f,  i l  intègre désormais 
la demande de logement en l igne.

La demande de logement en ligne :   
une évolution majeure au  
service des internautes

L es ut i l isat ions de services dématé-
r ia l isés sur le web notamment dans 

les démarches « administrat ives » ou de 
services publ ics connaissent un essor 
constant .  L’ internaute fai t  aujourd’hui natu-
rel lement ses déclarat ions sur le web, c ’est 
un changement culturel . 
En 2010, près de 70 % de la populat ion 
française a sur fé sur Internet soit  plus de 
37 mil l ions de personnes.
Conscient de l ’ impor tance, des enjeux de 
l ’ Internet et de ses avantages ( interact i -
v i té,  souplesse d’ut i l isat ion et fonct ionna-
l i tés),  Par tenord Habitat a mis en place la 
demande de logement en l igne. Cel le-c i 
représente aujourd’hui près d’un t iers des 
demandes totales de logements auprès de 

notre organisme. L’Off ice a été l ’un des 
tout premiers bai l leurs sociaux à mettre en 
place une dématér ia l isat ion complète et 
interact ive de sa demande de logement.
Af in que cet out i l  soi t  vér i tablement une 
avancée pour les « demandeurs » de loge-
ments, i l  a été développé selon les pr in-
cipes suivants,  gages de souplesse et de 
rapidi té :
-  l ’accompagnement de l ’ internaute faci l i té 
et s impl i f ié par le formulaire :  interact i f, 
i l  est composé de zones pré-remplies, de 
l istes de choix mult iples ou encore de fonc-
t ions de contrôle des réponses. Ce premier 
niveau faci l i te la sais ie de l ’ information et 
réduit sur tout le temps al loué à sa vér i f ica-
t ion au sein de nos agences,

- la demande en l igne est 
exactement suiv ie de la même 
façon que la demande papier. 
Cette équité de trai tement met 
en conf iance l ’ internaute qui 
reçoit un accusé de récept ion 
mentionnant la bonne pr ise en 
compte de sa demande,
- les pièces just i f icat ives ne 
sont demandées qu’après 
enreg istrement de la demande 

Une nouveauté  qui ,  déjà, fa i t 
ses preuves avec plus de 750 
demandes de logement enre-
g istrées chaque mois dans nos 
agences.

En 2010, 38 % des nouvel les 
demandes adressées à Par te-
nord Habitat ont été déposées 
sur le s i te internet dont 27 % 
pour le terr i toi re de Sambre 
Avesnois .
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NOUVEAUTÉS

en l igne et instruct ion du dossier;  moins de 
contrainte en amont pour l ’ internaute,
- la souplesse d’util isation du support web : 
le fai t  de pouvoir revenir sur sa demande de 
logement à tout moment s i  el le n’a pas été 
terminée avant envoi ou encore le temps, 

-  l ’uniformité des informations entre l ’ inter-
naute et Par tenord Habitat :  les informa-
t ions sais ies par l ’ internaute sont intégrées 
directement dans le système d’ information 
de l ’Off ice :  pas d’erreur possible et adé-
quat ion des informations.

Le formulaire de demande unique :  
gage d’efficacité et de transparence !

Depuis octobre 2010, la demande d’un 
logement social  est désormais s impl i f iée  
et accélérée g râce au formulaire unique, 
commun à tous les bai l leurs :
-  un seul et même document :  le deman-
deur n’est plus obl igé d’al ler chercher 
une demande de logement chez chaque 
bai l leur.
-  un seul numéro d’enreg istrement, 
-  une l iste des pièces just i f icat ives à four-
nir ident ique pour toute demande,
- une demande enreg istrée dans un f ichier 
par tagé et accessible à l ’ensemble des 
organismes HLM
Les informations contenues dans la 
demande de logement social  permettront 
en effet d’ ident i f ier les demandeurs pr io-
r i ta i res notamment les personnes qui sont 
sans abr i ,  accuei l l ies dans des structures 
d’hébergement ou encore cel les dont le 
moti f  de demande les rend él ig ibles au 
disposit i f  DALO (droit  au logement oppo-
sable).

Un seul et même document

Un seul numéro d’enregistrement

Un fichier par tagé et accessible  
à l ’ensemble des organismes HLM
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RÉGLEMENTATION

Catégorie de ménage
Plafonds de ressources annuelles 

PLUS PLA
(Intégration - Insertion)

PLS

1 pers. seule 19 225 € 10 572 € 24 993 €

2 pers. sans pers. à charge 
sauf jeunes ménages* 25 673 € 15 405 € 33 375 €

3 pers./1 pers. seule avec 1 pers. 
à charge/jeunes ménages* 
sans pers. à charge

30 874 € 18 524 € 40 136 €

4 pers. ou 1 pers. seule avec 
2 pers. à charge 37 272 € 20 612 € 48 543 €

5 pers. ou 1 pers. seule avec 
3 pers. à charge 43 846 € 24 116 € 57 000 €

6 pers. ou 1 pers. seule avec 
4 pers. à charge 49 414 € 27 178 € 64 238 €

Par pers. supplémentaire 5 512 € 3 031 € 7 166 €

Les plafonds de ressources • *Jeune ménage : couple dont la somme des âges des 2 conjoints 
  est au plus égale à 55 ans.

• Est considéré comme conjoint : la personne vivant en concubinage 
avec le candidat locataire et cosignataire du contrat de location ou la 
personne liée au candidat locataire par un pacte civil de solidarité  et 
cosignataire du contrat de location.

• La notion de couple s’applique aux personnes mariées, vivant en 
concubinage ou liées par un pacte civil de solidarité.

Les loyers des logements HLM conventionnés sont f ixés dans la l imite 
d’un loyer plafond. I ls sont réservés en effet à des personnes dont les 
ressources n’excèdent pas, pour l ’ensemble des personnes vivant au 
foyer,  le plafond correspondant à la somme des revenus f iscaux de 
référence au t i t re de l ’année N – 2 (soit  2008 pour 2010).
 

Des logements de qualité 
pour des  familles aux  
ressources variées
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RÉGLEMENTATION

Boussière-sur-Sambre - Rue Alfred Cren et de Vieux Mesnil
10 logements individuels PLUS

Le prêt locatif à usage social (PLUS)
Créé en 2000, le PLUS est le pr incipal disposit i f  de f inan-
cement du logement social .  I l  v ise une mixi té d’occupa-
t ion : sur un programme donné, 30 % au moins des loge-
ments sont obl igatoirement att r ibués à des personnes 
dont les ressources sont infér ieures ou égales à 60 % du 
plafond de ressources, 10 % pour revenus supérieurs de 
20 % maximum aux plafonds (PLUS majoré). En outre, i l 
donne l ieu à des aides spécif iques (subvention de l ’État , 
taux de TVA réduit et exonérat ion de la TFPB) et ouvre 
des droits à des prêts distr ibués par la Caisse des Dépôts 
et Consignat ions.

Le prêt locatif aidé d’insertion (PLAI) 

Le prêt locatif social (PLS)  

Créé par la loi  Besson en 1991, i l  a pour but de favor iser 
l ’accès au logement des personnes les plus démunies 
dont les ressources sont infér ieures à 60 % des plafonds 
PLUS.

Mises en place le 6 mars 2001, les opérat ions f inan-
cées par des PLS ont vocat ion à accuei l l i r  des ménages 
dont les ressources excèdent cel les requises pour 
accéder aux logements f inancés par les prêts PLUS et 
qui rencontrent des dif f icul tés pour trouver un loge-
ment sur le marché pr ivé, en par t icul ier dans des 
zones de marché tendu. I l  s ’ag i t  donc de logement di t  
« intermédiaire » ;  les plafonds sont supérieurs de 30 % 
à ceux du PLUS.

Maubeuge - Résidences Louis Pasteur et Hippocrate le Grand
32 logements HPE collectifs PLUS et PLAI

Avesnes-sur-Helpe - Caserne Paquet
14 logements collectifs PLS
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OBJECT I F

Accompagner les parcours 
résidentiels de  
nos clients-locataires 

Maubeuge - Foyer Sangha  
Construction d’un foyer pour jeunes travailleurs (FJT) de 70 chambres - THPE

Livraison 2012

La  m i s s i on  p r em iè r e  de  Pa r t eno rd  Hab i t a t  e s t  d ’ a c compagne r 
l e  p a r cou r s  r é s i den t i e l  de  s e s  100  000  c l i en t s - l o c a t a i r e s .  A s -
s u r e r  une  ge s t i on  d ynam ique  de s  mu t a t i on s  i n t e r ne s  au  béné -
f i c e  de s  f am i l l e s  dé j à  l o gée s  con s t i t u e  à  c e  t i t r e  une  p r i o r i t é . 

D ans le règlement intér ieur de la com-
mission d’att r ibut ion des logements, 

les demandes de mutat ion interne pour 
sur ou sous occupat ion, di f f icul tés f inan-
cières, compor tement, rapprochement pro-
fessionnel sont d’ai l leurs pr ior i ta i res. La 
mutat ion const i tue toujours une étape clé 
de la v ie sur le plan humain : Par tenord 
Habitat a la volonté de répondre à chacune 
de ces si tuat ions par les solut ions les plus 
appropriées possibles et dans les mei l leurs 
délais .  Les raisons d’un nécessaire change-

ment de logement sont nombreuses : ta i l le 
de logement inadapté, adéquat ion de l ’en-
vi ronnement aux modes de vie recherchés, 
changement de si tuat ions personnel le ou 
professionnel le,  pr ix du loyer,  s i tuat ion de 
handicap ou de per te d’autonomie, opéra-
t ions de requal i f icat ion. Nous nous enga-
geons d’ai l leurs,  dans notre char te de ser-
v ice, à recevoir tous les demandeurs dans 
les quinze jours suivant la récept ion de la 
demande de mutat ion.
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OBJECTIF

En 2009, 971 mutations ont été réalisées, soit 23% 
des attributions. En 2010, ce chiffre passe à 1159, 
soit 27%, dans un contexte de forte tension de la 
demande externe, rendant les demandes de muta-
tion plus difficiles à satisfaire. Répondre aux besoins 
évolutifs de logement d’un public toujours plus large 
et diversifié implique une mobilisation en continu 
sur la mise en œuvre de dispositifs efficaces et per-
sonnalisés afin de construire chaque jour des itiné-
raires résidentiels sur mesure correspondant aux 
besoins et aux aspirations de nos clients-locataires :
- accompagner les personnes et les familles en leur 
proposant une solution logement en adéquation 
avec leur composition familiale et leurs ressources 
(du PLAI au PLS) tout en permettant l’accès à un 
logement plus grand ou plus petit en détectant les 
besoins et les demandes (naissances, départs de 
membres de la famille…)
- prendre en compte les difficultés de la vie en trai-
tant les demandes d’aménagement des logements 
aux personnes handicapées ou vieillissantes (adap-
tation du patrimoine adéquat aux problématiques 
rencontrées) mais aussi en favorisant l’accès à des 
établissements spécialisés, foyers ou centres d’hé-
bergement, adaptés aux difficultés rencontrées

- favoriser l’accès au logement étudiant
- offrir la possibilité d’accéder à la propriété dans 
le cadre d’un parcours « sécurisé » (garantie de 
rachat, garantie de relogement) qu’il s’agisse de pro-
grammes neufs ou de vente à l’occupant. 
Pour apporter la meilleure réponse possible à ses 
clients-locataires, l’Office dispose d’une large gamme 
de logements diversifiés couvrant toute la gamme 
du très social à l’accession. Les compétences des 
commerciaux de secteur visent à favoriser les  
« mutations » des locataires en détectant les besoins 
des occupants. Les agents sociaux sont en charge 
de l’accompagnement des personnes en difficulté.
Une direction est entièrement dédiée à la promo-
tion immobilière. L’accession représente chaque 
année une activité de l’ordre de 60 logements dans 
le neuf et un potentiel de 40 appartements dans le 
cadre de la vente du patrimoine de l’Office.  L’ob-
jectif est de développer cette activité de promotion 
et de vente de patrimoine. Nous avons le souhait 
de  doubler notre  production de biens destinés à 
l’accession sociale. En outre, les orientations à venir 
nous engageront à faire participer et à associer 
davantage le client dans  la phase conception et réa-
lisation de son projet de devenir propriétaire.

Bettignies
Construction de 19 logements locatifs et 8 en accession

Livraison 2011
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SERV IC ES

Par ses projets de construct ion, de réhabi l i tat ion et d’entret ien du 
patr imoine, Par tenord Habitat ag i t  concrètement dans le domaine de 
l ’amél iorat ion de son offre de logement, de l ’aménagement des quar-
t iers et de la qual i té de vie des habitants.  Les projets sont construi ts 
en par tenar iat avec les col lect iv i tés locales et les habitants pour ré-
pondre au mieux aux besoins locaux.

Entretenir, réhabiliter et  
développer le patrimoine 

Réhabiliter et améliorer le patrimoine
E n 2010, ce sont près de 24 millions d’euros 

qui ont été investis dans divers travaux de 
réhabilitation et d’amélioration du patrimoine en 
vue de :
- rénover les parties communes ;
- moderniser les installations de chauffage ;
- améliorer la qualité des façades et espaces 
extérieurs ;
- mettre en place des systèmes de contrôle d’ac-
cès (« résidentialiser »)
- améliorer la performance énergétique des bâti-

ments…
Les travaux sont définis sur la base de consul-
tations menées avec les clients-locataires afin 
de recueillir leurs besoins et leurs attentes à 
l’égard du patrimoine qu’ils occupent, tant en 
ce qui concerne les logements que les parties 
communes afin que les programmes de tra-
vaux puissent à la fois tenir compte de leurs 
souhaits et des contraintes liées à la mise aux 
normes des bâtiments.

B o u s s o i s ,  6 9  l o g e m e n t s  a m é l i o r é s  d u r a b l e m e n t

4 2  l o g e m e n t s  c o l l e c t i f s  e t  2 7  i n d i v i d u e l s  o n t  f a i t  l ’ o b j e t  

d ’ i m p o r t a n t s  t r a v a u x  d ’ a m é l i o r a t i o n  e t  d e  m i s e s  a u x  n o r m e s 

a p p o r t a n t  à  n o s  c l i e n t s - l o c a t a i r e s  u n  c o n f o r t  a p p r é c i a b l e  a v e c  d e s 

é c o n o m i e s  d ’ é n e r g i e s  à  l a  c l é .  L ’ i s o l a t i o n  t h e r m i q u e  a  é t é  l a r g e m e n t 

a m é l i o r é e .  L e s  p a r t i e s  c o m m u n e s  d e s  i m m e u b l e s  c o l l e c t i f s  o n t  é t é 

s é c u r i s é e s  p a r  l a  p o s e  d e  n o u v e l l e s  p o r t e s  d ’ e n t r é e s  d o t é e s  d ’ u n e 

i n t e r p h o n i e . 

S a i n s  d u  N o r d  :  r é h a b i l i t a t i o n  «  e n  p r o f o n d e u r  »

1 1  l o g e m e n t s  i n d i v i d u e l s  o n t  é t é  r é h a b i l i t é s  a v e c  n o t a m m e n t  l e  r e m -

p l a c e m e n t  d e s  c o u v e r t u r e s ,  d e s  m e n u i s e r i e s  e x t é r i e u r e s ,  l e  b r a n c h e -

m e n t  d e s  é v a c u a t i o n s  a u  r e j e t  d i r e c t ,  l a  r é f e c t i o n  d e s  i n s t a l l a t i o n s 

é l e c t r i q u e s  e t  l ’ i n s t a l l a t i o n  d e  c h a u f f a g e  c e n t r a l  a u  g a z  e t  d ’ u n e 

v e n t i l a t i o n  m é c a n i q u e  c o n t r ô l é e .  C e s  t r a v a u x  d ’ i s o l a t i o n  t h e r m i q u e 

e t  l ’ i n s t a l l a t i o n  d e  c e s  n o u v e a u x  é q u i p e m e n t s  a p p o r t e n t  à  c e s  l o g e -

m e n t s  d o n t  l a  c o n s t r u c t i o n  d ’ o r i g i n e  r e m o n t e  à  l ’ a p r è s  g u e r r e ,  u n 

c o n f o r t  d i g n e  d ’ u n  l o g e m e n t  n e u f . 
Sains-du-Nord - Quartier de l’Europe

Réhabilitation de 12 logements individuels locatifs  en 2011

Boussois - Rue Gabriel Péri
Réhabilitation de 69 logements

42 collectifs et 27 individuels en 2011

» 
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Requalifier

P ar tenord Habitat, engagé dans 17 pro-
jets, est for tement impliqué dans la 

rénovation urbaine : 13% du patrimoine sont 
concernés, mobil isant près de 400 mil l ions 
d’€ pour la rénovation urbaine dans le Nord.
Ainsi , d’ ici 2013, l ’Off ice prévoit de réaliser :
- la construction de 1814 logements

- la réhabil i tat ion de 1 913 logements
- la résidential isation de 1 745 logements
- la démolit ion de 1646 logements
Au cœur de ces lourdes opérations de requa-
l i f ication : l ’amélioration des condit ions de 
vie des habitants.

Construire

A u-delà des actions visant à améliorer la 
qualité du patrimoine et des opérations 

de rénovation urbaine, Partenord Habitat vise à 
accroître une production de logements diversi-
fiée, locatifs, en accession à la propriété mais 
également par le développement de produits 
adaptés, pour répondre aux mieux aux attentes 

des clients-locataires et des habitants. Cette 
approche s’inscrit dans une volonté de réduire 
au maximum l’empreinte écologique ainsi que 
la facture énergétique tout en développant le 
confort et l’esthétisme au bénéfice de l’habitant.
697 logements ont ainsi été construits en 2010 
dans 32 communes du département.

E n  2 0 1 0 ,  à  l ’ é c h e l l e 

d u  p é r i m è t r e  d e 

S a m b r e  Av e s n o i s ,  3 

o p é r a t i o n s  o n t  é t é  l i v r é e s 

a u  t i t r e  d e  l a  r é n o v a t i o n 

u r b a i n e ,  2  à  H a u m o n t 

r e p r é s e n t a n t  3 0  l o g e m e n t s 

e t  1  à  Fo u r m i e s  r e p r é s e n -

t a n t  9  l o g e m e n t s . Fourmies - Rue du Maire Coppeaux
9 logements individuels livrés en 2010

Haumont - Place Alfred de Musset
12 logements individuels livrés en 2010

Boussières-sur-Sambre
10 logements individuels destinés aux seniors

Livrés en 2011

Maubeuge - les Médecins
32 logements « haute performance énergétique » (HPE)

Livrés en 2011

2 o p é r a t i o n s  o n t 

é t é  l i v r é e s  i l l u s -

t r a n t  l a  v o l o n t é  d e 

P a r t e n o r d  H a b i t a t  d e 

r é p o n d r e  à  l a  d e m a n d e 

d e  l o g e m e n t  s o c i a l  t a n t 

e n  m i l i e u  u r b a i n  q u ’ e n 

m i l i e u  r u r a l  a v e c  u n e 

o f f r e  d a v a n t a g e  t o u r n é e 

v e r s  l e s  s e n i o r s .

» 

» 
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Activité de production
de logements locatifs
et en accession à la propriété


